
Mise à disposition d’images animées 

 

Conditions d’utilisation des images archivées par le CNA  

Tout courrier pour recherche d’images archivées au CNA est à adresser par e-mail à l’adresse ventes-

filmtv@cna.etat.lu  

Sauf demande écrite et motivée, le logo du CNA pourra apparaître sur toutes les images mises à 

disposition. 

Demande écrite à envoyer au CNA :  

Pour chaque demande d’images, vous devrez envoyer au CNA une demande écrite précisant  

- la nature de votre recherche (en indiquant le plus exactement possible les mots-clés et les 

dates recherchés) 

- l’utilisation exacte que vous comptez faire des images  

- la date de la première présentation publique prévue.  

Veuillez noter que le montage d’un film, aussi modeste et simple soit-il, prend toujours plus de 

temps que ne le prévoient en général les personnes non spécialisées dans ce domaine.  

Le CNA peut refuser la demande s’il estime que les délais prévus pour la recherche, le visionnage, le 

copiage, le montage, etc., sont trop courts.  

Nous attirons votre attention sur le fait que le CNA gère les droits des films amateurs déposés dans 

ses archives mais que, dans certains cas, il doit demander l’autorisation de l’ayant-droit avant de 

mettre ces images à disposition de tiers, ce qui peut entraîner des délais supplémentaires.  

Les droits des images non détenues ou gérées par le CNA seront à négocier par vos soins avec les 

ayant-droits respectifs. Elles ne seront mises à disposition par le CNA sous forme définitive qu’après 

réception d’un accord écrit de l’ayant-droit.  

Les images RTL tournées il y a moins de 15 ans ne sont pas gérées par le CNA. Dans ce cas, vous 

devrez vous adresser directement au service des archives de RTL Télé Lëtzebuerg, y compris pour la 

recherche et le visionnage.  

Recherche par le CNA :  

Une première recherche rapide de +/- une demi-heure max. n’est pas facturée.  

Toute recherche supplémentaire est facturée selon les tarifs joints.  

Le CNA vous enverra les résultats trouvés, sous forme de fiches pdf qui vous permettront d’effectuer 

un premier choix sur base des descriptions fournies.  

Veuillez renvoyer la liste des documents retenus pour visionnage au CNA.  

 



Visionnage : 

Le CNA vous enverra des fichiers basse résolution pour le visionnage et votre montage.  

L’envoi des fichiers basse résolution est facturé selon les tarifs joints. 

Un délai de 3 jours ouvrables est à prévoir pour l’envoi des fichiers basse résolution. 

Si les documents ne sont pas encore numérisés au CNA, un délai plus long est à prévoir.  

Si les documents n’existent que sur pellicule ou sur un format vidéo ancien, ils devront être traités 

pour les besoins du projet. Dans ce cas, le CNA refacturera 50% des coûts de 

transfert/copiage/numérisation. Vous recevrez un devis à part pour ces travaux.  

Une fois que votre montage final est achevé, vous devez communiquer au CNA le détail exact des 

images intégrées. A cet effet, nous avons besoin d’une Edit List (EDL) soit complète soit comprenant 

au moins toutes les images fournies par le CNA.  

A défaut, une liste détaillée et mentionnant les durées exactes de chaque extrait et le no. du fichier 

numérique livré par le CNA doit être fournie.  

Le CNA vous fait parvenir la facture comprenant tous les travaux réalisés, le copiage et les droits à 

payer pour l’utilisation des images, ainsi qu’un contrat d’utilisation des images. Le contrat précise la 

référence au CNA à inclure dans votre générique.  

 

Le CNA ne fournira les images en propre qu’après le paiement de la facture et la signature du 

contrat !  

Afin de ne pas retarder le projet, une copie du virement et du contrat signé peuvent être envoyés au 

CNA par mail.  

Envoi des images propres: 

Le CNA fournit ensuite les images en haute résolution, avec ou sans logo selon ce qui a été convenu.  

Un délai de 3 jours ouvrables est à prévoir pour le copiage des images haute résolution à partir de la 

preuve du paiement. 

L’envoi des fichiers haute résolution est facturé selon les tarifs joints. 

Le demandeur s’engage à fournir au CNA après la fin du projet un fichier témoin du montage final (ce 

fichier peut être en basse résolution). 

En cas de non-respect de ces engagements, le CNA pourra facturer l’intégralité des images copiées, 

qu’elles aient ou non été utilisées dans le montage final.  

 

 

 


